Report of the Second Meeting between the Association and the Municipality of La Pêche
On February 27, 2008 the second meeting was held with the municipality of La Pêche to discuss the on-going actions required to address the water quality at Lac Bernard.  This meeting was a follow-up to the one which took place on December 12, 2007 with Mayor Buissière and Marcel Marchildon of the Municipality. 

Participants included: Marcel Marchildon, Director of Urbanisme/Environment; Philippe Vlasiu, Environmental Technician; Jacqueline Lambert-Madore, Municipal Councillor for this sector; Janet Bax, President of the Lake Bernard Owners and Residents Association, Laurence McClelland, member of the Association Executive; Chris Hanlon, Marie Williams of the Septic Committee of Lake Bernard. 

The following is a summary of the key points of action: 

1. The Association's Action Plan to "Reduce nutrients going into the Lake" was presented for information and comment to ensure the actions being proposed are in sync with and support the upcoming activities the Municipality will be undertaking in the summer of 2008.  A key activity will be the inspection of Lac Bernard septic systems. 

2. To address the inspections of septic systems at Lac Bernard, the Municipality recently completed a review of documentation for over 300 property owners to determine whether or not the files contain septic plans and permits. In the case of approximately 37% of the files reviewed, there was incomplete documentation. 

3. The Municipality will send letters to these property owners by late March 2008 to confirm this.  Owners will be asked to provide missing documentation to the Municipality regarding compliance with municipal and provincial standards and if not in compliance, information on action to be taken to rectify the situation.  Janet Bax will write to all Lac Bernard property owners to give notice of the letter coming from the Municipality. 
4. In summer 2008, the Municipality will perform inspections, on a priority basis, of all the properties for which there is no documentation on file or for which no response has been received from the letters sent to Lac Bernard property owners. 

5. To increase the efficiency of the inspections being performed by Municipal staff, Lac Bernard volunteers will work in partnership with the inspectors to ensure that property owners are aware of the schedule for the inspection of their septic systems, that the location of the system is marked and that arrangements are made to ensure the inspectors have the necessary access to the property including the interior of the cottage or residence if necessary. 

Other Points of Interest: 

The Lac Bernard Owners and Residence Association will work with the Municipality to access funds either from the Municipality and/or the Provincial government to address some of the actions required to deal with Blue Green Algae such as water sampling, outreach and hiring experts and students. 

In May 2008, the Municipality intends to hire a student of environmental studies to liaise with all the lake associations in the area.  This person will establish and maintain a relationship with the associations and assist those who want to access environmental assistance programs available from the various levels of government.  He/she would also complete an electronic data base on the status of all septic systems and water test results for all the lakes in the area. 
Marcel and Philippe provided valuable information on resource materials available from the Province of Quebec on the subject of Blue Green Algae.  This information will be reviewed and used in the preparation of outreach and communications materiel for Lac Bernard cottagers and residents.

This group will meet again in late March or early April, date to be determined.

 
Rapport de la deuxième réunion entre l'Association et la Municipalité de La Pêche
Le 27 février 2008, une deuxième réunion a eu lieu avec  la Municipalité de La Pêche pour évaluer le progrès des démarches pour adresser la  qualité de l'eau au lac Bernard et la présence d'algues bleues.  Cette réunion était un suivi à celle qui a eu lieu le 12 décembre  2007 avec le maire Buissière et Marcel Marchildon de la municipalité.
Les participants étaient: Marcel Marchildon, Directeur Urbanisme/Environnement, Philippe Vlasiu, technicien environnementale, Jacqueline Lambert-Madore, la conseillère municipale de ce secteur; Janet Bax, Présidente de l'Association des propriétaires et résidents du lac Bernard, Laurence McClelland, membre de l'exécutif de l'Association; Chris Hanlon et Marie Williams du Comité septique du lac Bernard.
Ce qui suit est un sommaire des points clés d'action à prendre : 
1. Le Plan d'action pour la « réduction de l'apport de nutriments dans le lac » de l'Association a été présenté pour partager l'information et pour solliciter des commentaires pour assurer que les actions proposées dans le Plan s'accordent avec, et soutiennent les activités que la municipalité entreprendra à l'été 2008. Une activité principale sera l'inspection des systèmes septiques du lac Bernard.
2. Pour adresser les inspections des systèmes septiques à au lac Bernard, la municipalité a récemment complétée une analyse des dossiers pour plus de 300 propriétés afin de déterminer si les dossiers contiennent des plans des systèmes septiques et des permis. Environ 37% des dossiers passés en revue avait de la documentation incomplète.
3. Afin de vérifier ces informations, la municipalité enverra une lettre aux propriétaires concernés d'ici à la fin de mars 2008. Les propriétaires seront invités à fournir la documentation manquante à la municipalité concernant la conformité en normes municipales et en normes provinciales.  Si les propriétés ne sont pas conformes, la lettre contiendra de l'information sur l'action à prendre pour rectifier la situation. Janet Bax écrira à tous les propriétaires du lac Bernard pour les aviser  qu'une lettre sera envoyée par la municipalité. 
4. Durant l'été 2008, la municipalité effectuera des inspections, sur une base prioritaire, de toutes les propriétés du lac Bernard pour laquelle il n'y a aucune documentation au dossier ou pour les propriétaires qui n'ont pas répondu à la lettre envoyée par la municipalité. 
5. Afin d'augmenter l'efficacité des inspections qui seront effectuée par la municipalité, les volontaires du lac Bernard travailleront en collaboration avec les inspecteurs pour s'assurer que les propriétaires se rendent compte du programme de l'inspection de leurs systèmes septiques, que l'endroit du système soit indiqué et que des démarches soient prises pour assurer que les inspecteurs aient les accès nécessaires à la propriété incluant l'intérieur du chalet ou de la résidence si nécessaire.
D'autres points d'intérêt : 
L'Association des propriétaires et résidents du lac Bernard travaillera avec la municipalité pour accéder à des fonds de la municipalité et/ou le gouvernement provincial pour adresser certaines des actions en ce qui concerne les algues bleues telles que le prélèvement de l'eau, un plan de communication, et l'embauche d'experts et d'étudiants. 
En mai 2008, la municipalité prévoit employer un étudiant des études environnementales pour communiquer avec toutes les associations de lac dans le secteur. Cette personne établira et maintiendra un rapport avec les associations et aidera ceux qui veulent accéder à des programmes financières qui existent aux divers niveaux du gouvernement. Il/elle remplirait également une base de données électronique de tous les systèmes septiques et les résultats aux tests sur la qualité de l'eau  pour tous les lacs dans le secteur.
Marcel et Philippe ont fourni des informations valables sur des matériaux accessibles de la province du Québec au sujet d'algues bleues. Cette information sera passée en revue et utilisé dans la préparation de l'information pour les résidants de lac Bernard. 
Ce groupe rencontrera en mars ou début avril, date à déterminer.
